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LL''aattttrriibbuuttiioonn  ddee  llaa  CCMMUU  ccoommpplléémmeennttaaiirree  
 
Articles R. 861-1 à 10, articles R. 861-16 à 18 qui prévoient les conditions d'ouverture du droit 
à la CMU complémentaire. 
 
 
 
 

CODE DE LA SECURITE SOCIALE 
(Partie Réglementaire - Décrets en Conseil d'Etat) 

Section 1 : Dispositions communes 

Article R861-1 
(Décret nº 99-1004 du 1 décembre 1999 art. 1 I II art. 2 Journal Officiel du 2 décembre 1999 en 

vigueur le 1er janvier 2000) 
(Décret nº 99-1028 du 9 décembre 1999 art. 1 Journal Officiel du 10 décembre 1999 en vigueur le 

1er janvier 2000) 
(Décret nº 2001-568 du 29 juin 2001 art. 1 Journal Officiel du 1er juillet 2001) 

(Décret nº 2004-1450 du 23 décembre 2004 art. 1 I, II Journal Officiel du 30 décembre 2004 en 
vigueur le 1er janvier 2005) 

 
I. - Les dispositions de l'article R. 380-1 relatives à la condition de résidence sont applicables au 
droit de la couverture complémentaire prévue à l'article L. 861-1. 
II. - Le délai de trois mois prévu au premier alinéa de l'article R. 380-1 n'est pas opposable : 
- aux personnes affiliées à un régime obligatoire de sécurité sociale au titre d'une activité 
professionnelle en France métropolitaine ou dans un département d'outre-mer, dont elles peuvent 
attester par tout moyen qu'elle doit excéder une durée de trois mois ; 
- aux personnes inscrites à un stage de formation professionnelle au sens du livre IX du code du 
travail pour une durée supérieure à trois mois ; 
- aux bénéficiaires de l'allocation prévue à l'article L. 821-1 ; 
- aux bénéficiaires des revenus de remplaçement prévus à l'article L. 351-2 du code du travail. 
 

Article R861-2 
(Décret nº 99-1004 du 1 décembre 1999 art. 1 I II art. 2 Journal Officiel du 2 décembre 1999 en 

vigueur le 1er janvier 2000) 
(Décret nº 99-1028 du 9 décembre 1999 art. 1 Journal Officiel du 10 décembre 1999 en vigueur le 

1er janvier 2000) 
(Décret nº 2001-568 du 29 juin 2001 art. 1 Journal Officiel du 1er juillet 2001) 

(Décret nº 2004-1450 du 23 décembre 2004 art. 1 I, II Journal Officiel du 30 décembre 2004 en 
vigueur le 1er janvier 2005) 

 
 



Le foyer mentionné à l'article L. 861-1 se compose de l'auteur de la demande de protection 
complémentaire en matière de santé ainsi que, le cas échéant, de son conjoint soumis à une 
imposition commune ou de son concubin ou de son partenaire lié par un pacte civil de solidarité et 
des personnes suivantes, considérées comme étant à charge, si elles sont à la charge réelle et 
continue du demandeur, de son conjoint, de son concubin ou de son partenaire lié par un pacte civil 
de solidarité : 
1º Les enfants et les autres personnes, âgés de moins de vingt-cinq ans à la date du dépôt de la 
demande, rattachés au foyer fiscal du demandeur, de son conjoint, de son concubin ou de son 
partenaire lié par un pacte civil de solidarité ; 
2º Les enfants du demandeur, de son conjoint, de son concubin ou de son partenaire lié par un pacte 
civil de solidarité âgés de moins de vingt-cinq ans à la date du dépôt de la demande, vivant sous le 
même toit que le demandeur et ayant établi une déclaration au titre de l'impôt sur le revenu en leur 
nom propre ; 
3º Les enfants majeurs du demandeur, de son conjoint, de son concubin ou de son partenaire lié par 
un pacte civil de solidarité âgés de moins de vingt-cinq ans à la date du dépôt de la demande et qui 
reçoivent une pension faisant l'objet d'une déduction fiscale prévue à l'article 80 septies du code 
général des impôts, et dont le versement ne fait pas suite à une décision judiciaire. 
L'imposition commune du conjoint et le rattachement prévu au 1º s'apprécient au regard de la 
dernière déclaration effectuée au titre de l'impôt sur le revenu à la date du dépôt de la demande de 
protection complémentaire. 
 
 

Article R861-3 
(Décret nº 99-1004 du 1 décembre 1999 art. 1 I II art. 2 Journal Officiel du 2 décembre 1999 en 

vigueur le 1er janvier 2000) 
(Décret nº 99-1028 du 9 décembre 1999 art. 1 Journal Officiel du 10 décembre 1999 en vigueur le 

1er janvier 2000) 
(Décret nº 2001-568 du 29 juin 2001 art. 1 Journal Officiel du 1er juillet 2001) 

(Décret nº 2004-1450 du 23 décembre 2004 art. 1 I, II Journal Officiel du 30 décembre 2004 en 
vigueur le 1er janvier 2005) 

 
Le plafond de ressources prévu à l'article L. 861-1 est majoré : 
1º De 50 % au titre de la deuxième personne membre du foyer tel que défini à l'article R. 861-2 ; 
2º De 30 % au titre de la troisième et de la quatrième personnes ; 
3º De 40 % par personne supplémentaire à compter de la cinquième personne. 
 
 

Article R861-4 
(Décret nº 99-1004 du 1 décembre 1999 art. 1 I II art. 2 Journal Officiel du 2 décembre 1999 en 

vigueur le 1er janvier 2000) 
(Décret nº 99-1028 du 9 décembre 1999 art. 1 Journal Officiel du 10 décembre 1999 en vigueur le 

1er janvier 2000) 
(Décret nº 2001-568 du 29 juin 2001 art. 1 Journal Officiel du 1er juillet 2001) 

(Décret nº 2004-1450 du 23 décembre 2004 art. 1 I, II Journal Officiel du 30 décembre 2004 en 
vigueur le 1er janvier 2005) 

 
Les ressources prises en compte pour la détermination du droit au bénéfice de la protection 
complémentaire en matière de santé comprennent, sous les réserves et selon les modalités de calcul 
ci-après, l'ensemble des ressources nettes de prélèvements sociaux obligatoires, de contribution 
sociale généralisée et de contributions pour le remboursement de la dette sociale, de quelque nature 
qu'elles soient, des personnes composant le foyer, tel qu'il est défini à l'article R. 861-2, y compris 
les avantages en nature et les revenus procurés par des biens mobiliers et immobiliers et par des 
capitaux. 



 
Article R861-5 

(Décret nº 99-1004 du 1 décembre 1999 art. 1 I II art. 2 Journal Officiel du 2 décembre 1999 en 
vigueur le 1er janvier 2000) 

(Décret nº 99-1028 du 9 décembre 1999 art. 1 Journal Officiel du 10 décembre 1999 en vigueur le 
1er janvier 2000) 

(Décret nº 2001-568 du 29 juin 2001 art. 1 Journal Officiel du 1er juillet 2001) 
(Décret nº 2004-1450 du 23 décembre 2004 art. 1 I, II Journal Officiel du 30 décembre 2004 en 

vigueur le 1er janvier 2005) 
 
Les avantages en nature procurés par un logement occupé soit par son propriétaire ne bénéficiant 
pas d'aide personnelle au logement, soit, à titre gratuit, par les membres du foyer du demandeur sont 
évalués mensuellement et de manière forfaitaire : 
1º A 12 % du montant du revenu minimum d'insertion fixé pour un allocataire lorsque le foyer se 
compose d'une personne ; 
2º A 14 % du montant du revenu minimum d'insertion fixé pour deux personnes lorsque le foyer se 
compose de deux personnes ; 
3º A 14 % du montant du revenu minimum d'insertion fixé pour trois personnes lorsque le foyer se 
compose de trois personnes ou plus. 
 

Article R861-6 
(Décret nº 99-1004 du 1 décembre 1999 art. 1 I II art. 2 Journal Officiel du 2 décembre 1999 en 

vigueur le 1er janvier 2000) 
(Décret nº 99-1028 du 9 décembre 1999 art. 1 Journal Officiel du 10 décembre 1999 en vigueur le 

1er janvier 2000) 
(Décret nº 2001-568 du 29 juin 2001 art. 1 Journal Officiel du 1er juillet 2001) 

(Décret nº 2004-1450 du 23 décembre 2004 art. 1 I, II Journal Officiel du 30 décembre 2004 en 
vigueur le 1er janvier 2005) 

 
Lorsque les biens ou capitaux mentionnés à l'article R. 861-4 ne sont ni exploités, ni placés, ils sont 
censés procurer aux intéressés un revenu annuel évalué à 50 % de leur valeur locative s'il s'agit 
d'immeubles bâtis, à 80 % de cette valeur s'il s'agit de terrains non bâtis et à 3 % de cette valeur s'il 
s'agit de capitaux. 
L'alinéa précédent ne s'applique pas aux avantages mentionnés à l'article R. 861-5. 
 

 

Article R861-7 
(Décret nº 99-1004 du 1 décembre 1999 art. 1 I II art. 2 Journal Officiel du 2 décembre 1999 en 

vigueur le 1er janvier 2000) 
(Décret nº 99-1028 du 9 décembre 1999 art. 1 Journal Officiel du 10 décembre 1999 en vigueur le 

1er janvier 2000) 
(Décret nº 2001-568 du 29 juin 2001 art. 1 Journal Officiel du 1er juillet 2001) 

(Décret nº 2004-1450 du 23 décembre 2004 art. 1 I, II Journal Officiel du 30 décembre 2004 en 
vigueur le 1er janvier 2005) 

 
Les aides personnelles au logement instituées par les articles L. 542-1, L. 755-21 et L. 831-1 du 
présent code et l'article L. 351-1 du code de la construction et de l'habitation ne sont incluses dans 
les ressources qu'à concurrence d'un forfait égal à : 
1º 12 % du montant mensuel du revenu minimum d'insertion fixé pour un allocataire lorsque le 
foyer est composé d'une personne ; 
2º 14 % du montant mensuel du revenu minimum d'insertion fixé pour deux personnes lorsque le 
foyer est composé de deux personnes ; 



3º 14 % du montant mensuel du revenu minimum d'insertion fixé pour trois personnes lorsque le 
foyer est composé d'au moins trois personnes. 
 
 

Article R861-8 
(Décret nº 99-1004 du 1 décembre 1999 art. 1 I II art. 2 Journal Officiel du 2 décembre 1999 en 

vigueur le 1er janvier 2000) 
(Décret nº 99-1028 du 9 décembre 1999 art. 1 Journal Officiel du 10 décembre 1999 en vigueur le 

1er janvier 2000) 
(Décret nº 2001-568 du 29 juin 2001 art. 1 Journal Officiel du 1er juillet 2001) 

(Décret nº 2004-1450 du 23 décembre 2004 art. 1 I, II Journal Officiel du 30 décembre 2004 en 
vigueur le 1er janvier 2005) 

 
Les ressources prises en compte sont celles qui ont été effectivement perçues au cours de la période 
des douze mois civils précédant la demande, sous réserve des dispositions des articles R. 861-11, 
R. 861-14 et R. 861-15. 
En cas de diminution au cours de cette période du nombre de personnes composant le foyer tel que 
défini à l'article R. 861-2, il n'est pas tenu compte des ressources perçues par les personnes qui, 
durant la période, ont cessé d'entrer dans les catégories visées audit article. 
Les rémunérations d'activité perçues par toute personne mentionnée à l'article R. 861-2 pendant la 
période de référence sont affectées d'un abattement de 30 % : 
1º Si l'intéressé justifie d'une interruption de travail supérieure à six mois dans les conditions 
mentionnées à l'article R. 324-1 ; 
2º S'il se trouve en chômage total et perçoit l'allocation d'assurance prévue à l'article L. 351-3 du 
code du travail ou s'il se trouve en chômage partiel et perçoit l'allocation spécifique prévue à 
l'article L. 351-25 du même code ; la rémunération perçue par les personnes relevant des 
conventions conclues en application du deuxième alinéa de l'article L. 961-1 du même code est 
assimilée, pendant la durée de la formation et pour l'application de l'abattement précité, à 
l'allocation de chômage à laquelle elle s'est substituée lors de l'entrée en formation ; 
3º S'il perçoit l'allocation d'insertion prévue à l'article L. 351-9 du code du travail ; 
4º S'il perçoit l'allocation de solidarité spécifique prévue à l'article L. 351-10 du code du travail ; 
5º S'il est sans emploi et perçoit une rémunération de stage de formation professionnelle légale, 
réglementaire ou conventionnelle. 
Il n'est pas tenu compte des rémunérations de stages de formation professionnelle légales, 
réglementaires ou conventionnelles perçues pendant l'année de référence lorsque l'intéressé justifie 
que la perception de celles-ci est interrompue de manière certaine et qu'il ne peut prétendre à un 
revenu de substitution. 
 
 

Article R861-9 
(Décret nº 99-1004 du 1 décembre 1999 art. 1 I II art. 2 Journal Officiel du 2 décembre 1999 en 

vigueur le 1er janvier 2000) 
(Décret nº 99-1028 du 9 décembre 1999 art. 1 Journal Officiel du 10 décembre 1999 en vigueur le 

1er janvier 2000) 
(Décret nº 2001-568 du 29 juin 2001 art. 1 Journal Officiel du 1er juillet 2001) 

(Décret nº 2004-1450 du 23 décembre 2004 art. 1 I, II Journal Officiel du 30 décembre 2004 en 
vigueur le 1er janvier 2005) 

 
Sont déduites des ressources les charges consécutives aux versements des pensions et obligations 
alimentaires. 
 

 



Article R861-10 
(Décret nº 99-1004 du 1 décembre 1999 art. 1 I II art. 2 Journal Officiel du 2 décembre 1999 en 

vigueur le 1er janvier 2000) 
(Décret nº 99-1028 du 9 décembre 1999 art. 1 Journal Officiel du 10 décembre 1999 en vigueur le 

1er janvier 2000) 
(Décret nº 2001-568 du 29 juin 2001 art. 1 Journal Officiel du 1er juillet 2001) 

(Décret nº 2004-1450 du 23 décembre 2004 art. 1 I, II Journal Officiel du 30 décembre 2004 en 
vigueur le 1er janvier 2005) 

 
Ne sont pas prises en compte dans les ressources les prestations suivantes : 
1º L'allocation d'éducation spéciale et ses compléments institués par les articles L. 541-1 et  L. 755-
20 ; 
2º L'allocation de rentrée scolaire instituée par les articles L. 543-1 et L. 755-22 ; 
3º Les primes de déménagement instituées par les articles L. 542-8 et L. 755-21 du présent code et 
par l'article L. 351-5 du code de la construction et de l'habitation ; 
4º Les majorations pour tierce personne ainsi que l'allocation compensatrice instituée par l'article 39 
de la loi du 30 juin 1975 et la prestation spécifique dépendance instituée par la loi nº 97-60 du 
24 janvier 1997 ; 
5º Les prestations en nature dues au titre des assurances maladie, maternité, invalidité ou de 
l'assurance accident du travail ; 
6º L'indemnité complémentaire de remplacement instituée par les articles L. 615-19-1, L. 722-8-1 
et L. 722-8-2 du présent code et par l'article 1106-3-1 du code rural ; 
7º L'indemnité en capital attribuée à la victime d'un accident du travail prévue à l'article L. 434-1 ; 
8º La prime de rééducation et le prêt d'honneur mentionnés à l'article R. 432-10 ; 
9º L'aide à la famille pour l'emploi d'une assistante maternelle agréée ainsi que sa majoration et 
l'allocation de garde d'enfant à domicile mentionnées aux articles L. 841-1 et L. 842-1 ; 
10º Les aides et secours financiers versés par des organismes à vocation sociale dont le montant ou 
la périodicité n'ont pas de caractère régulier ainsi que les aides et secours affectés à des dépenses 
concourant à l'insertion du bénéficiaire et de sa famille notamment dans les domaines du logement, 
des transports, de l'éducation et de la formation ; 
11º Les bourses d'études des enfants mentionnés à l'article R. 861-2, sauf les bourses de 
l'enseignement supérieur ; 
12º Les frais funéraires mentionnés à l'article L. 435-1 ; 
13º Le capital décès servi par un régime de sécurité sociale ; 
14º L'allocation du fonds de solidarité en faveur des anciens combattants d'Afrique du Nord créée 
par l'article 125 de la loi de finances pour 1992 (nº 91-1322 du 30 décembre 1991) ; 
15º L'aide spécifique en faveur des conjoints survivants des membres des formations supplétives 
instituée aux premier et troisième alinéas de l'article 10 de la loi nº 94-488 du 11 juin 1994 ; 
16º L'allocation pour jeune enfant instituée par l'article L. 531-1 ; 
17º L'allocation spécifique d'attente mentionnée à l'article L. 351-10-1 du code du travail. 
 

Article R861-16 
(Décret nº 99-1049 du 15 décembre 1999 art. 5 Journal Officiel du 16 décembre 1999 en vigueur le 

1er janvier 2000) 
(Décret nº 2001-568 du 29 juin 2001 art. 1 Journal Officiel du 1er juillet 2001) 

(Décret nº 2004-1450 du 23 décembre 2004 art. 1 I, II Journal Officiel du 30 décembre 2004 en 
vigueur le 1er janvier 2005) 

 
I. - Pour bénéficier de la protection complémentaire en matière de santé, les personnes mentionnées 
à l'article L. 861-1 adressent à la caisse d'assurance maladie dont elles relèvent un dossier 
comprenant un formulaire de demande conforme à un modèle défini par arrêté ainsi que les 
renseignements relatifs à la composition et aux revenus du foyer. La demande comporte l'indication 
de l'organisme mentionné à l'article L. 861-4 choisi pour assurer la protection complémentaire. 



Si le demandeur ne peut produire les éléments d'appréciation relatifs aux revenus du foyer, il atteste 
sur l'honneur que ces revenus ne dépassent pas le plafond prévu à l'article L. 861-1. 
Les conjoints et autres personnes rattachées au foyer au titre des situations prévues aux 1º ou 3º de 
l'article R. 861-2 peuvent, lorsque la situation ayant justifié ce rattachement prend fin, demander à 
bénéficier à titre personnel de la protection complémentaire en matière de santé. S'ils ne sont pas en 
mesure de fournir les justificatifs relatifs à leurs ressources, ils peuvent produire une déclaration sur 
l'honneur et les éléments d'appréciation en leur possession sur leurs revenus, en s'engageant à établir 
dorénavant une déclaration de revenu distincte de celle du foyer fiscal auquel ils étaient 
antérieurement attachés. 
II. - La décision d'attribution de la protection complémentaire en matière de santé est prise par le 
préfet du département dans lequel est situé le siège de la caisse d'affiliation du demandeur. Il peut 
déléguer par arrêté sa compétence aux directeurs des caisses d'assurance maladie du département. 
Le préfet ou le directeur de la caisse d'assurance maladie notifie sa décision à l'intéressé dans un 
délai de deux mois à compter de la réception par la caisse d'assurance maladie compétente du 
dossier complet de demande d'attribution de la protection complémentaire en matière de santé. Il 
délivre à chaque bénéficiaire âgé de seize ans révolus une attestation du droit à la protection 
complémentaire mentionnant la période d'ouverture du droit et l'adresse de l'organisme qui en 
assure le service. 

 

Article R861-17 
(Décret nº 99-1049 du 15 décembre 1999 art. 5 Journal Officiel du 16 décembre 1999 en vigueur le 

1er janvier 2000) 
(Décret nº 2001-568 du 29 juin 2001 art. 1 Journal Officiel du 1er juillet 2001) 

(Décret nº 2004-1450 du 23 décembre 2004 art. 1 I, II Journal Officiel du 30 décembre 2004 en 
vigueur le 1er janvier 2005) 

 
Après que la décision d'attribution de la protection complémentaire a été prise conformément à 
l'article R. 861-16, si le bénéficiaire a choisi un organisme mentionné au b de l'article L. 861-4, la 
caisse d'assurance maladie à laquelle il est affilié transmet sans délai à cet organisme les 
renseignements relatifs au bénéficiaire et aux personnes à sa charge. 
L'organisme adresse au bénéficiaire un formulaire d'adhésion ou un contrat prévu à l'article L. 861-
5 qui précise le contenu et les modalités de la prise en charge consentie au titre de la protection 
complémentaire en matière de santé, la date à laquelle les droits sont ouverts et à laquelle le contrat 
ou l'adhésion prend effet, ainsi que les conditions dans lesquelles le contrat ou l'adhésion prend fin. 
Ce formulaire d'adhésion ou ce contrat ne peut comporter aucune disposition afférente à d'autres 
garanties. 
 

 
Article R861-18 

(Décret nº 99-1049 du 15 décembre 1999 art. 5 Journal Officiel du 16 décembre 1999 en vigueur le 
1er janvier 2000) 

(Décret nº 2001-568 du 29 juin 2001 art. 1 Journal Officiel du 1er juillet 2001) 
(Décret nº 2004-1450 du 23 décembre 2004 art. 1 I, II Journal Officiel du 30 décembre 2004 en 

vigueur le 1er janvier 2005) 
 
Le renouvellement de la protection complémentaire en matière de santé est demandé au moins deux 
mois avant l'expiration de la période pour laquelle elle a été attribuée, selon les modalités prévues 
au I de l'article R. 861-16. 
Les dispositions du II de l'article R. 861-16 et de l'article R. 861-17 sont applicables à ce 
renouvellement. 


